
 

 

TABLEAU DE REPARTITION DES COLLECTES 

SUR LA COMMUNE D’ARTHEZ DE BEARN 
 

A partir du 1er janvier 2011 

 

Zones de passage 
COLLECTES 

Noms de quartiers et de certaines rues 
SELECTIVE 

ORDURES 

MENAGERES 

Route de Mesplède D946, Chemins de 
Canaillou, De Baleich, d'Aman 

Quartier et route de N'Haux, route de la 
Chapelle de N'Haux, Chemins du Haut de 
Barrou, de la Moulière, des Milhoucas, de 
Bourdet,  

Route d'Hagetaubin, Chemin de Lassalle 

Route du Pont Neuf D946, Chemins du 
Grangé 

Quartier, chemin et route de Puyet, 
Chemins de l'Esquiré, du Tirou, du 
Bascou 

Route de Castillon, Chemin de Benicet 

Route de Téoulères D233, Chemin 
d'Esmerat 

Route d'Urdès ou d'Artix D263 

 
 
 
 
 
 

MERCREDI MATIN 
 

 
 
 
 

 
 

SAMEDI MATIN 
 

N’oubliez pas de sortir vos déchets la veille du jour où passe le camion de collecte. 
 

Pour savoir à quel jour de collecte vous êtes rattaché pour la collecte des ordures 
ménagères, vous pouvez également vous repérer à l’aide du code couleur 

sur le plan communal ci-joint. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

 

Jusqu’au 1er janvier 2011,  
Communauté de communes d’Arthez-de-Béarn 

05.59.67.49.10 
A partir du 1er janvier 2011,  

Communauté de communes de Lacq 
05.59.60.03.46  

 
Mairie d’Arthez-de-Béarn  

05.59.67.70.52 

 


